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n° 50 961 du 9 novembre 2010

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 août 2010 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VAN CUTSEM, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne et d’ethnie peul. Vous avez

déclaré être arrivé en Belgique par bateau le 30 septembre 2009 et avez introduit une demande d’asile

le 1er octobre 2009. A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les faits suivants.

Vous avez dit être sans affiliation politique, universitaire de formation et propriétaire d’un cybercafé à

Nouadhibou. En janvier 2008, vous avez fait la connaissance de Félix [K.], président et membre

cofondateur du MES, à savoir le Mouvement Evangélique du Sud qui a été créé le 27 novembre 2008.

Le 1er février 2009, vous vous êtes converti à la religion chrétienne et êtes devenu membre du MES , à

Nouadhibou. Vous avez décidé d’embrasser la religion chrétienne à cause notamment de la « violence
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de l’Islam », votre religion de naissance. En tant que membre du MES vous avez été chargé de

coordonner ses activités, à savoir les réunions et les prières, à Nouadhibou. Le 24 juin 2009, lors d’un

contrôle policier sur la route menant à Nouakchott, où vous deviez vous rendre pour y organiser une

conférence, vous avez été arrêté, des écrits relatifs à la religion chrétienne ayant été découverts dans

votre cartable. Vous avez été libéré quelques heures plus tard. Ensuite, le 2 septembre 2009, vous vous

êtes rendu avec un certain Daouda [N.], également membre du MES à M’Boghé pour y tenir un réunion

au domicile d’un ami, un certain Ousmane Bah. Lors de cette réunion, des policiers sont intervenus et

Daouda [N.] et vous-même avez été arrêtés et conduits au poste de police de M’Boghé. Vos autorités

vous ont reproché vos activités d’évangélisation. Le lendemain, vous avez été tous deux libérés et êtes

retournés chez Ousmane Bah. Vous avez séjourné chez ce dernier jusqu’au 6 septembre 2009, ayant

été mis au fait le 3 septembre 2009 de l’imminence de votre arrestation à Nouakchott. Vous avez dit

avoir été dénoncé auprès de vos autorités nationales par l’iman de la mosquée de Sebkha qui, le 24 juin

2009, avait envoyé des «barbus » chez votre oncle afin de l’entendre au sujet de vos relations « avec

les mécréants ». Le 6 septembre 2009, vous vous êtes rendu avec Daouda [N.] à Boutelimit. Vous y

avez rejoint une personne qui devait vous amener à Nouakchott. Ce même jour, Daouda [N.] et vous-

même avez été interpellés par une patrouille de la gendarmerie à R’kiz, ville située à plus ou moins 200

kilomètres de la capitale. Vous avez été tous deux conduits au poste de police de Rosso et avez été

transférés à la prison de Rosso par après. Durant votre détention, d’une durée de plusieurs jours, vous

avez tous deux subi des mauvais traitements. La nuit du 10 au 11 septembre 2009, vous vous êtes

évadé avec Daouda [N.]. Sur la route menant à Nouakchott, vous avez rencontré des membres d’une

ONG qui vous ont conduits à Nouakchott. Et, vous vous êtes réfugié à Netecq, un quartier de la

capitale. Durant votre séjour à Nouakchott, vous avez été informé par votre épouse de la fermeture de

votre cybercafé et de l’arrestation de votre employé, Samba [C.]. Le 16 septembre 2009, vous avez

quitté votre pays par bateau. Votre voyage, a été organisé par Félix [K.] qui, après votre arrivée en

Belgique, vous a déclaré que votre épouse et lui-même craignaient pour leur vie.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos

assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, vous avez déclaré avoir rencontré des problèmes dans votre pays avec vos autorités

nationales et les Frères musulmans du fait de votre conversion à religion chrétienne. Cependant,

l’analyse de vos déclarations a pu démontrer que vous ne vous êtes aucunement montré crédible quant

à votre conversion religieuse au sein du MES (Mouvement Evangélique du Sud) .

Ainsi, lors de votre première audition, vous avez affirmé que vous étiez chrétien ainsi que membre du

MES depuis février 2009 et aussi coordinateur régional du MES à Nouadhibou (voir pages 7 et 15).

Questionné alors au sujet du Christianisme lors de votre seconde audition au Commissariat général,

notons que vos propos sont demeurés très généraux et vagues. Ainsi, vous avez dit que le

Christianisme « c’est la parole de Dieu. Pour gagner le Paradis, il faut être Chrétien. Nous ne sommes

que de passage sur cette Terre. Le Christianisme permet de gagner la vie éternelle ». Invité à

davantage de développements, vous avez répondu « je vais m’arrêter là » (voir page 6).

Ainsi encore, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général quant aux raisons pour

lesquelles vous avez embrassé la religion chrétienne en février 2009. Entendu à cet égard lors de vos

deux auditions, vous avez répondu que « la violence de l’Islam » vous avait « éloigné » de la religion

musulmane, que c’était à cause du « mystère de la naissance de Jésus », de la « vie de Jésus » et de

la « foi au Christianisme » que vous vous étiez converti. Vous avez aussi ajouté que la lecture de la

Bible vous avait appris « à être contre la haine, être pour le pardon, être pour l’amitié, la cohésion

sociale, le respect de l’autre quelle que soit sa religion, quelle que soit son orientation sexuelle, le

respect de la femme » (voir page 15 du premier rapport d’audition et page 6 du second rapport

d’audition).

De plus, une autre question du Commissariat général était celle de savoir les différences entre la

religion chrétienne et la religion musulmane, votre religion d’origine. Vous avez alors dit que la religion

musulmane interdisait la consommation de « porc » et d’alcool, l’union entre une musulmane et un non

musulman et permettait à un homme d’avoir jusqu’à quatre épouses, entre autres. Toutefois, vos
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réponses ne convainquent pas le Commissariat général, les différences que avez avancées se limitant à

des considérations générales qui ne permettent pas d’accréditer la réalité de votre conversion religieuse

et de votre qualité de coordinateur régional (voir pages12 du rapport d’audition en date du 25 mai 2010)

Egalement, votre connaissance des fêtes chrétiennes est lacunaire. Certes, vous avez pu en citer

plusieurs, à savoir Noël, Pâques, Pentecôte et la Semaine Sainte (voir page 10 du second rapport

d’audition). Cependant, interrogé plus avant et précisément à ce sujet, notons qu’hormis la fête de Noël

dont avez pu préciser la date et donner la signification, vous avez été incapable de fournir des

renseignements d’ordre temporel ou encore d’expliquer ce que symbolisaient les autres fêtes

chrétiennes que vous avez mentionnées (voir 10 du rapport d’audition en date du 25 mai 2010).

De même, questionné au sujet du Carême, vous vous êtes limité à dire que le Carême « c’est s’abstenir

de manger pour témoigner sa foi envers Dieu ». Vous avez aussi précisé que durant le Carême, vous

vous absteniez « de manger jusqu’à 20 heures ». Ainsi encore, bien que vous pu en préciser la durée, à

savoir 40 jours, vous n’avez pas été en mesure de préciser quand celui-ci débutait et se terminait, vous

bornant à dire que le Carême « c’est entre Noël et Pentecôte » (voir page 11 du second rapport

d’audition).

D’autre part, invité lors de votre seconde audition à développer vos prétendues activités de

prosélytisme, notons que vos dires à ce sujet aussi ne sont pas convaincants. Vous vous êtes limité à

dire que vous demandiez à la personne vous vouliez convaincre de se convertir « si elle croit en Dieu,

est-ce que pour elles être un enfant de Dieu signifie quelque chose pour elle ?, est-ce que le mystère de

la vie de Jésus ne la convainc pas ? , est-ce qu’elle est fière de persécution de l’Islam envers les

autres ? » (voir page 9).

S’agissant de votre baptême, constatons que vos propos sont demeurés imprécis. Vous avez expliqué

avoir été baptisé en Belgique le 28 septembre 2009 mais, vous n’avez pu préciser où celui-ci avait eu

lieu, vous limitant à dire avoir été baptisé au domicile d’un certain Félix vivant à Louvain-la-Neuve. Et,

interrogé plus avant au sujet du dénommé Félix, ayant précisé prier à son domicile chaque mercredi

depuis votre arrivée en Belgique, vous avez dit ignorer son identité complète, vous bornant à dire qu’il

était de nationalité camerounaise (voir pages 14 et 18). Egalement, vous avez dit qu’il était professeur à

l’UCL (Université Catholique de Louvain) mais avez dit ne pas savoir ce qu’il y enseignait (voir page 14

du rapport d’audition en date du 3 décembre 2009).

Dans la mesure où vous avez précisé vous intéresser à la religion chrétienne depuis de nombreuses

années, réfléchir à votre conversion depuis le 11 septembre 2001, avoir embrassé celle-ci en février

2009 et être membre actif (coordinateur régional à Nouadhibou) au sein du Mouvement Evangélique du

Sud auquel vous avez dit appartenir depuis votre conversion religieuse, le caractère général, vague et

lacunaire de vos déclarations concernant votre nouvelle religion rendent vos déclarations non crédibles.

Dès lors que les problèmes à l’origine de votre fuite de Mauritanie sont directement liés à votre

conversion au Christianisme, il nous est alors raisonnablement permis de les remettre en cause.

Par conséquent, au vu des éléments développés ci avant, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible

votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l’exécution ; la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international.

In fine en ce qui concerne les documents versés à votre dossier dans le but d’appuyer votre demande

d’asile, à savoir des copies de deux attestations de Felix [K.], président du MES, établies

respectivement à Nouadhibou le 12 février 2009 et le 31 août 2009 à Nouakchott, d’une carte nationale

d’identité, d’une traduction d’un diplôme d’études supérieures spécialisées datée du 24 mars 2008,

d’une attestation de travail datée du 5 février 2003, d’une autorisation d’accès, de trois articles issus

d’Internet et d’une lettre de témoignage dactylographiée en date du 21 mai 2010), relevons que ceux-ci

ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision.

Ainsi, les deux attestations délivrées par monsieur Félix [K.] ne sont pas jugées probantes par le

Commissariat général. En effet, le contenu de la seconde attestation de monsieur Félix [K.] entre en



CCE X - Page 4

contradiction avec ce qu’il a avait déclaré lorsqu’il avait été contacté par nos services (cfr recherche

cedoca RIM 2009-106). Dès lors, au vu de la divergence des déclarations de ce monsieur, l’ensemble

de son témoignage est remis en cause. Rappelons que votre conversion religieuse a été totalement

remise en cause dans la présente décision.

Concernant les copies de votre carte nationale d’identité, de la traduction de votre diplôme d’études

supérieures et de l’autorisation d’accès, relevons que ces trois documents ont trait à des éléments

nullement remis en cause par la présente décision, à savoir votre identité, votre nationalité, niveau

d’instruction et votre parcours professionnel. L’attestation de travail quant à elle ne peut être pris en

considération, n’ayant aucun lien avec les faits à base de votre demande d’asile. S’agissant des trois

articles issus d’Internet, ils ne concernent que la situation générale des droits de l’Homme et des

Chrétiens en Mauritanie et non votre situation personnelle.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1ier, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 3 et 9 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4

novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles

48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe

général de bonne administration et du principe de prudence. Elle invoque également une erreur

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.3 Elle demande à titre principal au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder au requérant

la qualité de réfugié ou, à tout le moins, le statut de protection subsidiaire. Elle sollicite à titre

subsidiaire l’annulation de la décision entreprise. Elle demande en outre la condamnation de la partie

adverse aux dépens.

3. Questions préalables

3.1 À propos de l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de ses compétences, le champ d’application de cette

disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique

à celui de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des

articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention

européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par

les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en

conséquence pas de développement séparé.

3.2 Concernant l’allégation de la violation de l’article 9 de la Convention européenne des droits de

l’homme qui concerne la liberté de pensée, de conscience et de religion, ainsi que la liberté de

changer de religion ou de conviction, le Conseil observe que la partie requérante n’expose pas en

quoi la disposition citée aurait été violée en l’espèce ; le moyen n’étant nullement étayé, il ne permet

pas au Conseil d’en saisir la portée et manque dès lors de pertinence.

3.3 La partie requérante demande également de condamner la partie adverse aux dépens. Le Conseil

constate que, dans l’état actuel de la réglementation, il n’a aucune compétence pour imposer des

dépens de procédure. La demande de condamnation aux dépens est dès lors irrecevable.
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4. Documents nouveaux

4.1 La partie requérante joint à sa requête un extrait de deux rapports du US Department of State, l’un

sur la situation des droits de l’homme en Mauritanie publié le 11 mars 2010 et, l’autre sur la liberté

religieuse en Mauritanie publié le 26 octobre 2009, une attestation de l’Abbé M. du 9 août 2010, ainsi

qu’un document du site Internet libe.ma, relatif à l’adoption d’une nouvelle loi anti-terroriste en

Mauritanie.

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans

le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée. Ils sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil.

5. L’examen du recours

5.1 La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’imprécisions dans ses déclarations successives. La partie défenderesse estime que le requérant n’a

pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève ni de risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

5.2 À la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que la décision entreprise n’est pas

adéquatement motivée par rapport aux documents émanant de M. Félix K., président du Mouvement

évangélique du Sud (ci-après MES). En effet, il n’apparaît pas, à l’inverse de la position défendue

dans l’acte attaqué, que le contenu du document du centre de documentation du Commissariat

général (ci-après dénommé CEDOCA), sous référence RIM2009-106w (dossier administratif, pièce

n° 19, farde information pays) entre en contradiction avec le contenu de la seconde attestation du

président Félix K ; il n’est dès lors pas plus justifié de rejeter l’ensemble du témoignage de cette

personne, constitué de plusieurs attestations et d’une lettre du 21 mai 2010. Le Conseil relève en

outre que les informations reprises dans le document du CEDOCA ont été obtenues antérieurement à

la lettre du 21 mai 2010 de Félix K. et ne permettent dès lors pas d’écarter le contenu de ce courrier

qui fait état de persécutions dont aurait été victime l’épouse du requérant.

5.3 Il apparaît dès lors qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels, en particulier par

rapport à la situation de l’épouse du requérant, qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum

porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les

moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Prise de contact avec Félix K. dans le but de confirmer et de préciser les informations reprises

dans son courrier du 21 mai 2010, concernant l’épouse du requérant ainsi que les propos qu’il a

tenus lors de sa conversation téléphonique avec un agent du CEDOCA et dont la synthèse

figure dans le document n° RIM2009-106w (dossier administratif, pièce n° 19, farde information

pays).

5.4 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à

cette instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé

des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers,

exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n° 2479/001, pp. 95, 96).

5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er.

La décision (CG/X) rendue le 20 juillet 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf novembre deux mille dix par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


